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1 – Alimentation en eau potable 

Gestion : 
La production et la distribution d’eau potable sont organisées de la manière suivante : 
- Production : Régie
- Mode de gestion (affermage, syndicat, commune, etc) : Régie
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire : Seine Normandie Agglomération

     Régie Eau Potable 
     12 rue de la Mare à Jouy 27120 DOUAINS 

- Nom et coordonnées téléphoniques de l’interlocuteur de l’organisme gestionnaire :
Directeur de la Régie : Jean Luc DELUGAN 06 82 16 20 61

- Projets (interconnexion, réhabilitation, renforcement, etc) : sans objet

Captage : 
- Type  : Forage
- Nombre de forages : 1
- Volume total prélevé : 171 891 m3/an (2017)
- Qualité de l’eau (Voir le dernier rapport d’analyse) :

- Existence de périmètre(s) de protection sur le
territoire communal ou débordant sur le territoire
communal : Oui. Arrêté de DUP du 15/09/1994

Réservoir : 
- Nombre de réservoirs : 2
- Type (château d’eau, surpresseur, réservoir enterré,
etc) : réservoirs semi-enterrés

- Localisation : Parcelles OC 14 et OC 21
- Volume du/des  réservoir(s) : 950 m3

2 – Assainissement des eaux usées 
Généralités : 
- Existe-t-il un schéma directeur d’assainissement ? Oui

- Si oui :
. Transmettre le rapport final et le plan de zonage si ce n’est déjà fait.
. Coordonnées du bureau d’études l’ayant réalisé :SOGETI 
. Date d’enquête publique et d’approbation :  
Approuvé par le conseil Municipal le 19 septembre 2001 

Gestion de l’assainissement collectif : 
La commune n’est pas desservie par le réseau d’assainissement collectif 
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Réseau de collecte des eaux usées : 
Sans objet : La commune n’est pas desservie par le réseau d’assainissement collectif 
 
Traitement des eaux usées : 
Sans objet : La commune n’est pas desservie par le réseau d’assainissement collectif 
 
 
L’assainissement non collectif : 
-  Existe-t-il un service public de l’assainissement non collectif (Spanc) : Oui 
- Coordonnées du Spanc :  
Seine Normandie Agglomération – Service Assainissement  
12 Rue de la Mare à Jouy 
27120 DOUAINS 
 
- Noms et coordonnées téléphoniques de l’interlocuteur du Spanc :  
spanc@sna27.fr ou le 0 800 877 915 
Responsable secteur : Benoît WILMOUTH 
Assistante SPANC : Emilie LETOURNEUR 
 
Conformément au règlement de service du SPANC (article 13) : 
 
Pour garantir la salubrité publique, chaque usager du SPANC, à l’origine d’un projet d’implantation 
ou de réhabilitation d’une installation d’assainissement non collectif, doit transmettre au SPANC une 
étude de définition de filière, réalisée par un organisme compétent. 
Celle-ci est élaborée selon un cahier des charges mentionnant les diverses missions à exécuter, 
justifiant les bases de la conception, de l’implantation, du dimensionnement, les caractéristiques 
techniques, les conditions de réalisation et d’entretien des divers dispositifs et le choix du mode et du 
lieu de rejet des effluents épurés. 
 
Dans tous les cas, un rapport d’étude caractérisant la future installation d’assainissement individuel 
adaptée au logement et à la parcelle concernée, est remis au SPANC. 
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3 – Gestion des déchets 
La collecte et le traitement des déchets sont organisés de la manière suivante : 
- Mode de gestion (affermage, syndicat, etc) :   
Syndicat ayant les compétences collecte et traitement 
 
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire :  
Syndicat de Gestion des Ordures Ménagères du Nord et de l’Est du département de l’Eure (SYGOM) 
– 13 rue Lavoisier – 27700 LES ANDELYS 
 
- Nom et coordonnées téléphoniques de l’interlocuteur de l’organisme gestionnaire :  
 
Standard du SYGOM : 02 32 54 47 64 
 
-Type de collecte (porte-à-porte, point d’apport volontaire (containers), déchetterie, etc) et de 
traitement (incinération, enfouissement, compostage, etc) par catégories de déchets : 

 
ordures ménagères  collecte : porte-à-porte Traitement : Incinération avec 

valorisation énergétique 
emballages recyclés  collecte : porte-à-porte Traitement : Tri / 

Conditionnement puis 
valorisation 

déchets verts  collecte : déchèterie Traitement : Compostage 
verre  collecte : point d’apport 

volontaire 
Traitement : Valorisation 
matières 

papier  collecte : porte-à-porte et point 
d’apport volontaire 

Traitement : Valorisation 
matières 
 

encombrants  collecte : déchèterie Traitement : Valorisation 
matières / énergétique ou 
enfouissement 
 

 
- Localisation de l’unité de traitement ou du centre d’enfouissement :  

- Quai de transfert OM et CS : SETOM à Gaillon 
- UVE et Centre de tri : « ECOVAL » à Guichainville 
- Plateforme Compostage : TERRALYS à Cuverville pour les DV de la déchèterie 
d’Aubevoye et ECOSYS à Criquebeuf sur Seine pour les DV de la déchèterie des Andelys 
- Verrerie : SIBELCO Green Solutions à Saint Vigor d’Ymonville 
- Papeterie : PAPREC à Acquigny 
- Centre valorisation encombrants : PAPREC à Acquigny pour les 2 déchèteries 
 

- Localisation des déchetteries :  
 - Déchèterie d’Aubevoye : Rue de l’Étang 
 - Déchèterie des Andelys : ZAC de la Marguerite – Route de Paix 
 
 
 
 

*** 
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Agence régionale de santé de Normandie – Unité départementale du pôle santé-environnement de l’Eure 
Espace Claude Monet / 2 place Jean Nouzille / CS 55035 / 14050 CAEN Cedex 4 

Tel : 02.31.70.96.96. – Mail : ARS-NORMANDIE-UD27-EAU@ars.sante.fr 
 

Contrôle sanitaire officiel de l’eau potable – bilan annuel 2018 

Zone de distribution de « NOTRE-DAME-DE-L'ISLE »   
 

 
 

 
 

 
n° 000353 
14/03/2019 

 

Origine de l'eau 
Le réseau d’eau potable de votre 
commune est alimenté par le 
forage de Notre-Dame-de-l'Isle. 
L'eau distribuée est traitée par 
désinfection. 
 
Périmètres de Protection 

Le captage d'eau est protégé par 
une déclaration d'utilité publique. 

 
Gestion du service de l’eau 

La gestion est assurée par la SNA. 
 

Contrôles sanitaires 
réglementaires 

L’ARS est réglementairement 
chargée du contrôle sanitaire de 
l’eau potable. Cette synthèse 
prend en compte les résultats des 
3 échantillons prélevés en 
production et des 9 échantillons 
prélevés en distribution. 

 
Conseils 

 
Après quelques jours 
d’absence, laissez couler 
l’eau avant de la boire. 
Consommez 
uniquement l’eau du 
réseau d’eau froide. 
Par sécurité, un taux de 
chlore est maintenu. 
Mettre une carafe 
ouverte au réfrigérateur 
permet d’éliminer ce 
goût. Si la saveur ou la 
couleur change, 
signalez-le à votre 
service de l’eau. 
Dans les habitats 
équipés de tuyauteries 
en plomb, laissez couler 
l’eau quelques instants 
avant de la boire 
lorsqu’elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

BACTERIOLOGIE  
EAU DE TRES BONNE QUALITE BACTERIOLOGIQUE  

Taux de conformité : 100 % 
Nombre d’analyses : 12 

Micro-organismes indicateurs d’une 
éventuelle contamination des eaux 
par des bactéries pathogènes. 
Absence exigée. 

 

 

TURBIDITE  
EAU CONFORME A LA REFERENCE DE QUALITE  
Taux de conformité : 100 % Maximum : 0 NFU 

Nombre d’analyses : 12 
Aspect trouble de l’eau dû à la 
présence de matière en suspension. 
Le maximum réglementaire est 
2NFU au robinet. 
 

DURETE (OU TH)  
EAU CALCAIRE 

Moyenne : 31°F   Maximum : 31°F 
Nombre d’analyses : 3 

Une eau calcaire n'a aucune incidence sur la santé 

Concentration en calcium et 
magnésium dans l’eau exprimée en 
degré français. Il n’y a pas de valeur 
limite réglementaire. 
 

FLUOR  EAU PEU FLUOREE 
Moyenne : 0 mg/L   Maximum : 0 mg/L  

Nombre d’analyses : 1  
Avant d'envisager un apport complémentaire en fluor, il convient de consulter un  

professionnel de santé 

Oligo-élément naturellement 
présent dans l’eau. Le maximum 
réglementaire est 1,5 mg/L. 
 

NITRATES  
EAU CONTENANT PEU DE NITRATES 

Moyenne : 24 mg/L   Maximum : 24 mg/L 
Nombre d’analyses : 3 

Eléments provenant des pratiques 
agricoles, des rejets domestiques et 
industriels. Le maximum 
réglementaire est 50 mg/L. 

 

 

PESTICIDES  

EAU NE CONTENANT PAS DE PESTICIDES 
Aucun pesticide n'a été mis en évidence 

Moyenne : 0 µg/L   Maximum : 0 µg/L  
Nombre d’analyses : 1  

Environ 300 pesticides différents 
sont recherchés. Le maximum 
réglementaire est 0,10 µg/L. En-
deçà de la valeur sanitaire propre à 
chaque pesticide, l’eau peut être 
consommée sans risque pour la 
santé.  

 

 

ALUMINIUM  
EAU NE CONTENANT PAS OU PEU D'ALUMINIUM  

Moyenne : 0 µg/L   Maximum : 0 µg/L 
Nombre d’analyses : 1 

Elément pouvant provenir du 
procédé de traitement de l’eau.  Le 
maximum réglementaire est         
200 µg/L. 

 

 
 
 
 

 

 

 
 

L’eau distribuée en 2018 est de très bonne qualité. Elle peut 
être consommée par tous. 

 

!!!! La ressource en eau potable est fragile. Réduire les apports en produits 
chimiques dans les sols (pesticides, engrais…) contribue à mieux la protéger 

 
Pour plus d’information, vous 
pouvez consulter : 

- l’affichage en mairie ; 
- le site Internet du Ministère en 
charge de la santé ; 
-le site Internet de l’ARS de 
Normandie : 
www.ars.normandie.sante.fr  

AVIS SANITAIRE GLOBAL 

 















Réseau d’eau potable – Notre-Dame de l’Isle 

 

 



Zonage d’assainissement










